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LE MOT DU MAIRE 
 

 

Chers concitoyens, chers amis, 

 

Une pensée tout d'abord pour la famille Lussac, qui a été une nouvelle fois frappée par le décès de 

Simone, une des doyennes de Saint Loubert, et pour la famille Roblès, car nous venons d'apprendre la 

disparition de Roland. 

Des nouvelles de la rénovation de notre salle des fêtes : un petit retard dû à un changement de 

règlementation pour déterminer la catégorie de la salle, qui est désormais en 4ème catégorie (à partir de 50 

personnes, au lieu de 300 auparavant), ce qui impose des exigences de sécurité accrues. Nous mettons au 

point les derniers détails avec l'architecte. L'appel d'offres auprès des entreprises sera lancé fin août car 

elles sont presque toutes en vacances avant, et nous espérons commencer les travaux fin octobre début 

novembre. La salle sera donc indisponible jusqu'en mai ou juin 2013. Heureusement, la municipalité de 

Castets en Dorthe a eu la gentillesse de mettre à notre disposition sa salle des fêtes pour le Noël des 

enfants le dimanche 2 décembre prochain, comme vous l'indique plus loin le Président du Comité des 

Fêtes. 

J'en profite pour me réjouir du succès des manifestations qui se sont déroulées dans notre salle : le 

repas des Aînés (et des plus jeunes) organisé par la municipalité, la soirée médiévale du Comité des Fêtes 

et pour la première fois un "Moment musical" proposé par l'école de musique de la Communauté de 

Commune qui a fait salle comble. 

Je reviens sur le mot que j'avais fait passer au mois d'avril rappelant certaines règles de bon 

voisinage. Le but de ces règlementations n'est pas d'embêter les gens, mais de rappeler ce que certains 

oublient parfois : la liberté des uns se termine là où commence celle des autres, et les règles sont là pour 

définir ces limites. On ne fait pas ce qu'on veut, où on veut et quand on veut sans se préoccuper des 

conséquences sur le voisinage et l'environnement. Vous ne pouvez pas imaginer le nombre de 

réclamations ou de problèmes qui sont traités en mairie à propos de divagation des animaux (chiens, 

chats, et même bouc récemment !), feux de déchets végétaux et parfois même de plastique qui polluent et 

enfument les voisins, vitesse excessive de la circulation automobile et constructions diverses. 

Il ne s'agit pas de tomber dans l'excès inverse et de chercher noise, par exemple, à celui ou celle 

qui occasionnellement passe sa tondeuse à gazon en dehors des horaires édictés par la préfecture car son 

travail l'a empêché de le faire pendant la semaine. Beaucoup de choses peuvent se faire simplement 

quand il y a des relations de tolérance et de bon voisinage entre les gens, respectueuses des uns et des 

autres, ce qui est heureusement le cas presque tout le temps. 

Mais, à notre grand regret, nous sommes parfois obligés de "repasser une couche", comme le 

montrent les exemples ci-contre. 

Il ne faut pas oublier pour autant que Saint Loubert est un village où existent une véritable 

solidarité et une entraide entre les personnes, où les familles, les voisins et la municipalité se soucient du 

sort de tous, et en premier lieu des personnes âgées, lors des intempéries bien sûr, et le reste du temps 

également. 

Des jeunes s'installent, des enfants naissent, des mariages sont célébrés (deux au mois de juillet), 

tout cela renforce la vitalité et le dynamisme de notre petite commune, en gardant l'ambiance 

sympathique et chaleureuse qui la caractérise. 

Je vous souhaite de bonnes vacances, pour ceux qui peuvent en prendre, et un bel été à tous, 

puisqu'il s'est enfin décidé à montrer le bout de son nez. 

Avec toute mon amitié 

 

Pierre Diener 
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LE BUDGET COMMUNAL 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


